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Modalité de l’extension de garantie Acova

Extension de garantie de 60 mois (5 ans)

 + 60 mois (5 ans) applicables sur le corps de chauffe (acier ou aluminium)

 + 36 mois (3 ans) pour les composants électriquesExtension de garantie
Durée

Durée totale de garantie avec l’extension de garantie :

 Radiateurs & sèche-serviettes de chauffage central :
 Garantie initiale de 5 ans étendue à 10 ans (corps de chauffe)

 Radiateurs & sèche-serviettes électriques et mixtes :
 Garantie initiale de 2 ans étendue à 7 ans (corps de chauffe)
 Garantie initiale 2 ans étendue à 5 ans (composants électriques)
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Modalités de l’extension de garantie Acova

Extension de garantie de 60 mois (5 ans)

 Valable du 01 Avril 2024 au 31 Décembre 2024

 Valable sur tous les radiateurs et sèche-serviettes de la marque Acova

 Toutes énergies : chauffage central, électrique et mixteExtension de garantie
Date et périmètre produit
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Modalité de l’extension de garantie Acova

Extension de garantie de 60 mois (5 ans)

 Offre réservée aux particuliers

 Offre valable sur les factures d’achats datées du 01/04/24 au 31/12/24

 Offre soumise à enregistrement du particulier sur le site acova.fr

 Enregistrement possible jusqu’au 28/02/25

Extension de garantie
Cible

 Offre réservée aux particuliers : acheteurs non professionnels, résidant en 
France métropolitaine, pour l’équipement de logements individuels. 

 Offre non valable pour les chantiers de logements collectifs ou chantiers 
tertiaires.

 Offre limitée à 10 radiateurs pour un même foyer 
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Modalité de l’extension de garantie Acova

Extension de garantie de 60 mois (5 ans)

 Offre soumise à enregistrement du particulier sur le site acova.fr

 Lien : https://www.acova.fr/offre-garantie-60mois

Extension de garantie
Enregistrement

 Pour bénéficier de l’extension de garantie : 

- Le client particulier doit s’enregistrer et faire une demande 
d’extension via le formulaire en ligne dédié

- Dans un délai de 2 mois à compter de la date de facture
> Justificatif demandé :

facture ou ticket de caisse + numéro de série de l’appareil

- Envoi d’un certificat d’extension de garantie après validation 
du dossier par Acova.

- Si activation de l’extension de garantie, demande de SAV à 
faire sur le site acova.fr / rubrique « faire une réclamation » 
(présentation obligatoire du certificat d’extension de garantie + facture)

https://www.acova.fr/offre-garantie-60mois
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Dispositif de communication

Extension de garantie de 60 mois (5 ans)

Extension de garantie
Dispositif communication

Outils d’aide à la vente

 Kit visibilité point de vente
Flyer A5 + Sticker repositionnable (diamètre 14 cm)
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Dispositif de communication

Extension de garantie de 60 mois (5 ans)

Extension de garantie
Dispositif communication

Campagne médias période saison de chauffe

 Communiqué de presse
 Publicité presse spécialisée grand public
 Dispositif digital (AdWords, bannière, YouTube)
 Campagne réseaux sociaux 
 Newsletters clients



Merci
de votre 
attention

Créons du beau,
Créons durable
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